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C'est le fédéral qui
fixe le nombre d'élus
BRUXElLES L'idée de Picqué laisse perplexe

h 1 P· '(PS) pré- belge. Le nombre de députésCar es lcque, , ,. l 'rf
sident du parlement brmœl- bruxellOlsamSI que eur repa l-

Iais et ci-dev8;n~ministre-p,ré- tion linguistique (72 franco-
sident de la ReglOn bruxellOlse, phones et 17 néerlandophones)
a profité des tètes de l'Iris. ~our a en effet été fixé en avril 2001,
appeler le personnel pohtlque lors des accords institutionnels
régional à la prudence. En dits« du Lombard ».
cause: le risque de clash com-
munautaire, mais également de
fracture intra-majoritaire, sur le
dossier du décumul, dont une
partie des partis flamands ne
veut pas en l'état.
Pour rappel, le 28 avril der-

nier, le bureau élargi du parle-
ment bruxellois avait décidé de
reporter le vote en plénière, pré-
vu delLxjours plus tard, de la
proposition d'ordonnance ins-
taurant le décumul intégral des
fonctions de député avec celles
de bourgmestre, échevin et pré-
sident de CPAS. Le jour même,
l'Open VLD, le CD&V et l~
N-VA avaient en effet dépose
une demande d'avis au Conseil
d'État.

Accueil tiède
Le parlement devra}t recevoir

l'avis du Conseil d'Etat ce 17
mai. Reste donc une dizaine de
jours pour dé~ner l~ t,errain.
Charles Picque a son Idee: re-
porter la réforme à 2024 et, en
échange, réduire le nombre de
députés régionalLx.
Cette proposit.ion a été ~c:

cueillie plutôt bèdement, cote
néerlandophone. Ainsi, pour le
SP.A Jef Van Damme - le seul
parti néerlandophone, avec
Groen, favorable à l'idée du dé-
cumul -, la proposition Picqué
porte sur deux choses très diff~-
rentes: l'interdiction de multI-
plier les mandats, qui peut faire
l'objet d'un accord bruxellois
sans toucher alLXéquilibres de
base et le nombre actuel d'élus, ,
régionaux, qui résulte qu~nt a
lui d'un équilibre au mveau

(( Un exercice intéressant ... ).
Même son de cloche chez la

secrétaire d'État CD&V Bianca
Debaets : décumul et nombre de
députés sont des dossiers d'un
ordre différent. « Dans l'absolu.
réduire le nombre de députés ré-
gionaux peut être un ~ercl:ce in-
tér'essant, nous expliquaIt-elle
hier. Mais pOUT'cela, ilJaut une
majorité des deux tien au fédé-
ml. Mais il existe d'autres me-
sures possibles pou'r améliorer
l'efficacité - c'est ce qui importe
UlL:l' citoyens - sa!l-'~passer par
une r4forme de l'Etat. On pour-
mit ainsi se concentrer ,çur les
l'clations communes-Région. Je
ne veux pas abolir les com-
munes cal' j'estime qu'elle,ç ont
leur imp01tance, mais je suis
profondément convainc~~ qu'il
faut transférer vers la Regl;011un
grand nombre de competences
qu'elles gèrent aujourd'hui, pour
ne lais,çe7' à l'échelon local que
les politiques t1miment proch~s
des habitant.ç. Ilfaut un capz-
taine l."ur un navire, pas 19 +
If»
Le chef de file de la N-VA au

parlement bruxellois, Johan Van
den Driessche, pousse, pour sa
part, l'idée de ~ianca Deb~ets
au bout de sa lOgique: «Il ny a
à nos yeu:J..'qu'une solution, ex-
plique+i1 à l'agence Belga: la
fusion entre la Région et les 19
commune.ç en une ,çeule entité
œmortie de district,ç ou d'arron-
dissements, comme cela se pm-
tique à Anvers et dans d'autres
villes à l'étranger. » •

W.B.
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